
 
 
 
 
 

BULLETIN D’INFORMATION  
n°1 2016/2017 

Septembre / Octobre 2016 
 
 

        
 
 

 
                                                                       

         
   

 
 

matériel de vote :  
 bulletins de vote,  
 professions de foi,  
 note explicative,  
 2 enveloppes vierges (1 

petite et 1 moyenne saumon 
tamponnée).   

 
Si vous ne pouvez pas vous 
déplacer, utilisez le vote par 
correspondance du 3 au 7 
octobre 2016 (urne au 
secrétariat du collège). 

N’oubliez pas :  
les deux parents 

votent 
indépendamment! 

 

 

Il est impératif de bien respecter ces consignes, faute de quoi votre vote ne pourra pas être pris en compte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENSEMBLE, AGISSONS POUR NOS ENFANTS !!  PARENTS, VOTEZ FCPE !! 

Les ELECTIONS des représentants de parents d’élèves au 
conseil d’administration du collège Hector Berlioz auront lieu le 

 

 vendredi 7 octobre 2016 
 

Ouverture du bureau de vote : de 8h à 14h  

Vous allez élire les parents qui vous représenteront aux conseils d’administration : 
 
Le conseil d’administration (C.A.) : 
C’est l’instance de gestion du collège : le C.A. adopte le budget, le règlement intérieur ; il décide de l’utilisation des 
heures d’enseignement, se prononce sur l’organisation du temps scolaire et donne un avis notamment  sur les créations 
et suppressions de sections et d’options et sur l’information des personnels, parents et élèves. Il statue également 
sur le projet d’établissement. 
Il se réunit au moins une fois par trimestre. Y siègent : la direction du collège, les représentants de la mairie et du 
Conseil Général, les représentants élus des enseignants, des personnels A.T.O.S., des élèves,  et les représentants 
élus des parents d’élèves. 

 
Agissez dans le collège de votre enfant, en élisant des délégués FCPE qui interviendront au conseil 
d’administration sur tout ce qui concerne le fonctionnement et les conditions de scolarité. 

Bureau de vote ouvert au collège le VENDREDI 7 OCTOBRE 2016 de 8H à 14H (salle étude 2) 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Assemblée générale du 8 septembre 2016 
Au cours de notre assemblée générale de rentrée, nous 
avons accueilli dans un 1er temps la principale du collège, 
Mme Chapus et la principale adjointe, Mme Astier. 
 
Bilan de rentrée 2016/2017 :  
La rentrée s’est bien passée et tous les enseignants sont 
arrivés, sauf en technologie. On rappelle que la 
technologie fait partie depuis cette année des épreuves 
du brevet ! 
 
Effectifs : 
588 élèves (+18) pour la rentrée répartis en 22 classes 
(+1/2015) 
6 classes de 6ème   (158 élèves) 
6 (+1/2015) classes de 5ème (159 élèves) 
5 classes de 4ème (134 élèves) 
5 classes de 3ème (137 élèves) 
 
Les résultats au brevet 2016 sont bons : 93% de réussite 
(en hausse). Il n'y a eu aucun redoublement en 3ème. 
 
Accès des élèves au foyer 
A 8h30, le foyer n'est pas ouvert. Les élèves qui n'ont 
pas cours peuvent se rendre au CDI ou en permanence. 
Pendant la journée, hors temps de cantine, l'accès au 
foyer n'est possible que si les élèves ont 2h de suite 
sans cours, et alors seulement pendant la 2ème heure.  
Le foyer est accessible pendant la pause de midi. 
 
Cantine  
Réorganisation des passages à la cantine pour respecter 
le temps minimum d’1H30 de pause 
 
Accompagnement personnalisé 
Le collège de Communay a fait le choix en 6ème de 
regrouper certaines matières. Avec la réforme du 
collège, il y a 4h de science (physique, technologie, SVT) 
par semaine.  
Les élèves auront 3 h de la même matière par semaine 
pendant 1 trimestre, et une heure d'accompagnement 
personnalisé des 3 matières ensembles.  
 

 
 
 
 
 
 
Certains parents se demandent ce qui va se passer pour 
les enfants peu ou pas scientifiques qui auront la même 
semaine 4h de math + 4h de physique. Mme Chapus 
répond qu'un bilan sera fait en fin d'année. 
 
Pronote :  
De nombreuses informations sont transmises via pronote. 
Il est important de consulter régulièrement le site. 
 
La 2ème partie de l’AG a été consacrée aux bilans moral et 
financier. 
Rapport moral 
La FCPE a été présente et a participé :  

- à toutes les réunions de rentrée et à tous les 
conseils de classe 

- à toutes les instances (CA, commissions) et à la 
commission cantine avec interventions très 
active. … mais chaque parent doit agir et 
contacter les instances pour manifester son 
mécontentement (merci à Blandine et Cécile) 

- au financement de plusieurs sorties et voyages de 
classe  

- à l’organisation de la conférence « Entrée dans 
l’adolescence - Accompagner son enfant et 
prévenir les conflits familiaux parents-enfants» 

 
La FCPE a également organisé :  

- le gouter du cross 
- le forum des métiers du collège, toujours aussi 

riche pour les 3ème et 4ème 
Bilan financier  
 

DEPENSES (€) RECETTES (€) 
 
Adhésions reversées FCPE 69            341,05 
Evénements (forum, conf, courses)     194,05 
Photocopies              20 
Divers                   25,36 
 
Total des dépenses                580,46 
 
Déficit               -91.81 

Adhésions perçues     488,65 

Trésorerie initiale          1174,40 
(10/09/2015)    

Trésorerie finale    1082,59 
(08/09/2016) 

 

Il n’est pas trop tard pour adhérer ! 
Et toute nouvelle force vive est la bienvenue 

Remettez votre bulletin d’adhésion à un membre de la FCPE ou déposez-le dans la boîte aux lettres FCPE 
située à l’entrée du collège. 

Prochaine réunion FCPE : VENDREDI 23 SEPTEMBRE à 20h - salle polyvalente du collège 

(Accès par le portail vert de gauche, sous la salle de restauration) 
Venez nous rejoindre et débattre avec nous ! 

Contacts : Présidence : Maude BURGUN (portable : 06 95 07 20 95)      Trésorerie : Christine Fernandes 
Vice-Présidence: Sandrine VIAL (portable : 06 89 72 21 29)  Secrétariat : Marie Robles 

E-mail : conseil.berlioz-communay@fcpe69.fr 
 


